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Amélioration de votre outil !  

La plateforme du Club Compétences-RH fait peau neuve ! Dans un souci d'amélioration constante de votre espace d'échanges, vous trouverez un classement plus pertinent et plus dynamique des contributions du forum.

Dès à présent, et en quelques clics: 

· Sélectionnez la compétence adéquate lorsque vous posez une question 
· Personnalisez et affinez votre outil de réception automatique des alertes mails dans l'onglet "Mon profil" (L'onglet apparaît si vous avez entré vos codes d'accès. S'il n'apparaît pas, cliquez sur F5 pour rafraïchir la page) 

Pour consulter le nouveau classement et le guide d'utilisation, cliquez ici

N’hésitez pas à me contacter et à me faire part de vos interrogations.
D’ici là, à très bientôt sur le forum ! 

Charlotte MOULIN
Responsable du Club Compétences-RH
c.moulin@idealconnaissances.com
01 45 15 09 29  
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A NOTER DANS VOS AGENDAS !
Rencontre Technique du Club 
"Enjeux et pratiques de la fonction RH partagée"
Septembre 2008 - Le Kremlin-Bicêtre 

Le programme est en cours d'élaboration
Pour toute information : contactez Charlotte Moulin par mail ou téléphone au 01 45 15 09 29 

Les formations des réseaux d'IDEAL
Cette rubrique vous présente les formations organisées par IDEAL Connaissances qui peuvent intéresser votre collectivité ! 
Rencontre Technique du Réseau Sport : 'Dynamiser les relations entre collectivités territoriales et mouvement sportif fédéral'
Le Mardi 24 juin 2008 
CISP Maurice Ravel, Paris 12ème
Consulter le programme 
Contact: Guillaume DESCHAMPS - 01 45 15 09 13 - g.deschamps@idealconnaissances.com 

Rencontre Technique du Club Routes : " Le devenir des Parc de l’Equipement "
Le Mardi 1er juillet 2008
Consulter le programme et s'inscrire
Contact : Caroline LE PEN - 01.45.15.50.39 - c.lepen@idealconnaissances.com 
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... vous permettent de faire le point sur un sujet traité dernièrement par le Club Compétences-RH, et de découvrir ainsi les initiatives mises en place par vos homologues 

FORMATION DEPART A LA RETRAITE 
Une question sur la formation de préparation à la retraite à été posée par un Conseil général souhaitant savoir quelles formations ont été mises en place dans les autres Conseils généraux. Vous avez été 9 Conseils généraux à apporter votre réponse à cette question. 

Pour consulter la totalité de l'échange et de la réflexion, membre du Club Compétences-RH :cliquez ici   
GESTION DES FRAIS DE DEPLACEMENTS
Une question sur la gestion des frais de déplacements a été posée par un Conseil général le mois dernier sur notre forum. Le Cg expérimente en effet un nouveau module qui permet de faire apparaître le remboursement de ces frais sur le bulletin de paie de l'agent. La question était de savoir si le montant correspondant au remboursement entre dans la somme des gains sur le bulletin ainsi que dans le cumul brut. vous avez été nombreux à apporter vos réponses, qui permettent de voir plusieurs modes de fonctionnement sur le sujet. A priori, l'idée retenue par trois membres du Club Compétences-RH est que le montant des frais figure dans la totalité des gains, mais pas dans le cumul brut. 
Pour consulter la totalité de l'échange et de la réflexion, membre du Club Compétences-RH :cliquez ici  
LA SOUFFRANCE AU TRAVAIL
Un brainstorming a eu lieu lors de la rencontre technique: chaque agent présent a donné sa définition de la souffrance. Suite à cet échange, nous avons élaboré un document synthétisant les réponses apportées: causes, manifestations et leviers pour prévenir et soigner la souffrance au travail y sont listées.
Pour consulter le document, membre du Club Compétences-RH, cliquez ici 
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Astuces Club Compétences-RH
Pour augmenter l'efficacité des échanges - qui sont toujours plus nombreux grâce à votre dynamisme et vos contributions sur le forum et dans la bibliothèque! - nous vous conseillons de répondre aux questions posées directement sur le forum ou de passer par l'intermédiaire de votre animateur en interne: cela permettra à tous les membres du Club de suivre les échanges! N'hésitez pas à nous contacter pour toute question sur le fonctionnement du site internet ou si vous avez perdu vos codes d'accès.
A très bientôt sur le forum! 

Texte de loi relatif à la Lutte contre les discriminations - Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 
Cette loi, qui comporte différentes dispositions d'adaptation au droit communautaire dans ce domaine, précise ou modifie certaines dispositions du Code du travail, du Code pénal ou du Code de la mutualité, au regard de la définition de la discrimination directe ou indirecte. 
Consulter le Texte de Loi 
Circulaire explicitant les conséquences de l’entrée en vigueur du nouveau code du travail. 

L’ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007, ratifiée par la loi n°2008-67 du 21 janvier 2008 et les décrets n°2008-243 (décret en conseil des ministres) et 2008- 224 (décret en Conseil d’Etat) du 7 mars 2008, ont procédé à la recodification du code du travail.
La circulaire suivante a pour objet d’expliciter les conséquences de l’entrée en vigueur du nouveau code du travail au 1er mai 2008. 
Source : www.travail-solidarité.gouv.fr 
Consulter la circulaire 
Un Blog sur la "e-formation" 

François Godlewski, chargé de mission "Technologies pour la Connaissance" à la Direction de la Recherche et de l'Animation Scientifique et Technique (DRAST), au sein du Secrétariat Général du ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire, a créé un blog sur la "e-formation" et la gestion des connaissances. Destinant principalement son blog à ses correspondants du ministère, François Godlewski écrit également ses articles pour informer les agents d'autres ministères et des collectivités territoriales. 
Pour consulter un de ces articles sur la "e-formation en matière de management", cliquer ici 
Par ailleurs, le conseil général des Ponts et Chaussées et la DRAST organisent le 2 juillet prochain une journée d'étude "gestion des connaissances". Pour plus d'information, cliquer ici. 
Projet de Décret relatif aux modalités de transfert définitif des services ou parties de services déconcentrés 

Voici le Projet de Décret relatif aux modalités de transfert définitif des services ou parties de services déconcentrés du ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité, du ministère de la santé, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales qui participent à l'exercice des compétences transférées. 
Consulter le projet 
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Les trois grandes mutuelles de fonctionnaires, MGEN, MNT et MNH renforcent leur convergence 

Pour aborder solidairement les procédures de référencement auprès des employeurs publics et faire face à l’ouverture du marché et aux surenchères assurantielles de tous horizons, la MGEN, 1re mutuelle santé Française, la MNT, 1re mutuelle de la fonction publique territoriale et la MNH, 1re mutuelle de la fonction publique hospitalière, ont décidé de renforcer leur convergence. 
Les mutuelles professionnelles établissent un partenariat fondé sur des valeurs mutualistes communes ainsi que sur leur légitimité à répondre aux attentes des fonctionnaires et employeurs publics de leur périmètre d’intervention. 
Source : La Lettre du Secteur Public n°30
Du 2 au 16 juin 2008
Lire la suite 
Mobilité : le "pécule" de départ pourrait être étendu aux territoriaux 

Le "pécule" de départ versé à un fonctionnaire d'Etat qui souhaite créer son entreprise pourrait être étendu aux agents des collectivités territoriales, a indiqué le 3 juin le secrétaire d'Etat, André Santini, lors d'une audition devant la commission des lois de l'Assemblée nationale.
André Santini était auditionné dans le cadre du projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires  dont l'examen par les députés, initialement prévu les 11 et 12 juin, a été reporté "après le 17 juin".
Le 04/06/08
Source : Localtis 
Lire la suite 
Consulter le projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires 
Les décrets sur la formation obligatoire sont publiés
La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a prévu un nouveau dispositif de formation obligatoire des agents, formation désormais composée, d'une part, d'actions favorisant l'intégration et, d'autre part, d'actions de professionnalisation. Avec deux nouveautés : l'extension de ces formations à tous les agents, y compris ceux de catégorie C, et la garantie d'une formation dispensée tout au long de la carrière et non plus seulement en tout début de carrière. 
Le 02/06/08
Source : Localtis 
Lire la suite 
Le CNFPT propose un livret individuel de formation aux agents territoriaux et aux collectivités territoriales
A la suite de la publication de la loi FPT, le CNFPT proposera prochainement un livret individuel de formation adapté aux enjeux des ressources humaines des collectivités.
Le livret est la propriété de l'agent. Il a vocation à l'accompagner tout au long de sa carrière. Il retrace les formations suivies, les expériences et les compétences de l'agent. Il comporte trois parties distinctes :
- parcours de formation : diplômes et concours
- parcours d'expérience : professionnel ou extra-professionnel
- portefeuille de compétences : savoirs et savoir-faire.
Ce livret est rempli par l'agent et modifié en fonction de l'évolution de son parcours.
Source : Les Nouvelles du CNFPT, n°81, mai 2008
Lire la suite 
Les agents ont le moral mais souhaitent de meilleurs conditions de travail. 

Les agents territoriaux ont plutôt le moral. Les trois quarts d'entre eux se disent en effet satisfaits de leur situation professionnelle, selon les résultats d'un baromètre annuel que la Smacl vient de dévoiler. L'an dernier à la même époque, ils étaient un petit peu moins nombreux à le dire (69%).
Le 08/05/08 
Source : Localtis 
Lire la suite 
Toilettage des dispositions réglementaires applicables aux centres de gestion et au CNFPT 

Un décret publié ce 7 mai au JO vient modifier certaines dispositions applicables aux centres de gestion et au CNFPT. D'une part, ce décret modifie le décret 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion. Il prévoit ainsi que les départements et les régions peuvent s'affilier aux centres de gestion pour les seuls fonctionnaires relevant des cadres d'emplois créés dans la fonction publique territoriale pour accueillir les TOS.
Le 07/05/08
Source : Localtis 
Lire la suite 
Dossier administratif de l'agent : le coup d'envoi de la dématérialisation est donné
Les sénateurs viennent de poser les bases légales de la dématérialisation du dossier qui retrace la carrière de l'agent. 
Le 05/05/2008
Source : Localtis 
Lire la suite 
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Ces questions ont été posées sur le site et attendent vos contributions... Vous pouvez répondre directement en ligne ou faire parvenir vos réponses par mail à Charlotte MOULIN 

Temps de travail des travailleurs sociaux   
Dans le cadre d'une étude que nous effectuons sur le temps effectif de travail annuel  des travailleurs sociaux, nous aimerions savoir ce qu'il en est dans votre Département. Pour plus de précisions, un tableau est joint que vous pouvez compléter.
Je vous remercie d'avance pour vos réponses.

Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Aménagements d'horaires 
Je souhaiterais connaître les pratiques de votre médecine préventive concernant des presciptions d'aménagement horaire sur la base de l'article 24 du décret 85-603 du 10/06/85.
Plus particulièrement, nous nous posons des questions sur la possibilité qu'a la médecine professionnelle de prescrire un aménagement horaire à 80% après que le comité médical ait émis un avis de reprise à temps plein après épuisement des droits à temps partiel thérapeutique.  De plus cet aménagement est prescrit pour quelques mois avec la possibilité d'être renouvelé sans limitation.
Par avance, merci de vos réponses. 
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Gestion des personnels TOS 

Comment est géré le personnel TOS dans les collèges sur l'aspect gestion des ressources humaines, en particulier sur les aspects Hygiène et Sécurité ? 
- Concernant l'évaluation des risques professionnels des TOS, comment le C.G. (autorité hiérarchique) peut-il avoir les informations nécessaires ? 
Par une extraction du Document Unique des collèges ? 
- Ces personnels étant mis à disposition de l'E.N., et sous la responsabilité (autorité fonctionnelle) des chefs d'établissement, comment se passe la nomination d'ACMO si celui-ci est choisi parmi les TOS ? qui assure sa formation réglementaire ACMO (initiale et continue)  ? 
Y a t'il des conventions entre C.G. et l'I.A. ?
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
Elections professionnelles
Quelles sont les organisations syndicales que vous avez conviées pour vos rencontres d'organisation des élections professionnelles ? Avez-vous associé des organisations syndicales de la DDE et de l'éducation nationale ?Quelles sont les organisations syndicales dites représentatives(en dehors de celles qui bénéficient d'une présomption irréfragable) ? Avez-vous associé la FSU pour l'éducation nationale et de SUD pour la DDE ? Merci.
Membre du Club Compétences-RH : Apporter son témoignage
Sinon : Répondre par mail 
La philosophie du Club Compétences-RH repose sur l'échange de savoir-faire. 
Pour le faire vivre, n'hésitez pas à vous connecter sur le site www.clubcompetences-rh.net
ou à nous envoyer vos contributions par e-mail.
Pour tout renseignement sur le réseau Compétences-RH et ses Rencontres,
contactez Charlotte MOULIN-BEUGIN au 01 45 15 09 29 ou par e-mail



